Je n’ai plus
de couverture
maladie a jour,
puis-je me faire
soigner ?

Réponse : Oui

Plusieurs dispositifs et aides
existent pour mettre a jour ses
droits et bénéficier de soins.

Cf Fiche pratique A.20.
Les RU et associations
d’usagers peuvent
vous aider a

faire les

démarches.
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(Cf Fiche pratique C.5)
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Assos ‘
Sante

La voix des usagers

Un médecin en
secteur 1ou
secteur 2?

Quesako ?

Secteur 1: 100% pris en charge par la
CPAM,

Secteur 2 : les honoraires sont

libres. Vous aurez a régler des
dépassements d’honoraires.
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